
Séjours au Lioran pour les 8-17 ans :
pré-inscriptions du 4 au 15 novembre 

La Ville de Limoges organise deux séjours de vacances au Lioran (Cantal) pour les 
jeunes âgés de 8 à 17 ans, durant les vacances scolaires de février 2025. Les pré-
inscriptions ont lieu du 4 au 15 novembre ; ne tardez pas, le nombre de places est 
limité !

Pour les vacances d’hiver 2025, les jeunes auront le choix entre deux séjours d’hiver 
organisés au centre de vacances municipal Le Bec de l’aigle au Lioran : 
● du lundi 24 février au samedi 1er mars (ski) ;
● et du lundi 3 au samedi 8 mars (ski).

Pendant chacun de ces séjours, outre les activités ski, les jeunes profiteront 
de nombreuses activités : découverte du milieu montagnard (luge, balade en 
raquettes, jeux de neige...), activités ludiques (jeux en bois, baby-foot...), atelier 
cuisine, grands jeux (pyramide, Escape Game...), veillées ludiques et boum de fin 
de séjour. Nouveauté : une sortie ski nocturne sera organisée (si les conditions sont 
favorables) !
Les jeunes sont encadrés sur les pistes par les membres de l’équipe d’animation et les éducateurs de l’ESF 
(pour les débutants). En fin de séjour une évaluation validera le niveau de ski de chaque enfant.

Les modalités de pré-inscription
▶ Les pré-inscriptions seront ouvertes du lundi 4 novembre à 8h30 au vendredi 15 novembre minuit, il suffira 
de compléter le bulletin mis en ligne sur le Portail jeunesse (limoges.fr → "Mes démarches en ligne" → 
"Famille et jeunesse" → "Portail jeunesse").
▶ Les dossiers seront examinés par une commission qui validera les inscriptions selon les critères suivants : 
absences de dettes vis-à-vis de la collectivité, domiciliation de la famille, participation aux séjours antérieurs, 
nombre de places disponibles (skieurs/non-skieurs et garçons/filles), date du dépôt de la fiche de pré-
inscription.
Une plaquette détaillant les séjours et les modalités de pré-inscription est consultable et téléchargeable sur 
le site internet de la Ville limoges.fr.
Tarifs : de 42,50 à 47 € par jour en fonction du quotient familial (majoration de 25 % pour les familles 
domiciliées hors Limoges).

Renseignements au 05 55 45 61 26 (service enfance-loisirs, direction de la jeunesse).

Communiqué de presse
Limoges, le 28 octobre 2024

Contact presse Ville de Limoges : 
Claire PAROT (GLÉDEL)
Attachée de presse 
05 55 45 60 49 / claire.gledel@limoges.fr

Cliquez pour suivre l’actualité de la Ville : limoges.fr

@VilleLimoges87

/ville_de_limoges Ville de Limoges

/villedelimoges

villedelimoges

7ALimoges

in

https://www.limoges.fr/
https://www.limoges.fr/
https://www.limoges.fr/
https://twitter.com/VilleLimoges87
https://www.instagram.com/ville_de_limoges/
https://www.linkedin.com/authwall?trk=bf&trkInfo=AQHLl9F2MNHvwAAAAYrf9p2g621tDIOnH_7Z05IveFonoW4J_ewDgiAN2aNRNxCLoKBFmhwXv0OyhrySST9zIYWE_1CXXlbl5hBPqkof3_8y1HIQXYvhDPMDbzHn33deo9apJXI=&original_referer=&sessionRedirect=https%3A%2F%2Fwww.linkedin.com%2Fcompany%2Fville-de-limoges%2Fmycompany%2F
https://www.facebook.com/villedelimoges
https://www.snapchat.com/add/villedelimoges
https://www.7alimoges.tv/

